


Clermont l'Hérault
Dix années d'errance (1852-1862)

Fermeture du Collège communal

Collège communal - Séancedu 6 juin 1852

l'an mil huit cent cinquante deux, le six juin, le
conseil municipal de la ville de Clermont l'Hérault
étant réuni à l'Hôtel de Ville sous la présidence et sur
la convocation de M. le Maire, en vertu de l'autorisa­
tion de Monsieur le Sous-Préfet.

M. le Maire a mis sous les yeux du Conseille pro­
jet du budget du Collège communal pour l'exercice
1853.

D'après l'article 74 de la loi sur l'enseignement du
13 mars 1850, si le collège est maintenu, la commu­
ne aurait à garantir pour 2 ans au moins le traitement
fixe du Principal et des Professeurs qui serait consi­
déré comme dépense obligatoire. De plus elle serait
chargée de l'appropriation et de l'entretien des
locaux et de la fourniture du mobilier usuel et scien­
tifique.

De telles charges sont-elles en rapport avec les
résultats que donne le Collège depuis longues
années? Cet établissement ne comprend en ce
moment qu'une vingtaine d'élèves externes sans un
seul élève interne ou pensionnaire.

Ne serait-il pas préférable d'user de la faculté que
donnent les articles 60 et 69 de la loi précitée de fer­
mer un établissement particulier d'Instruction secon­
daire ?

Dans la prévision que cette dernière question
serait résolue affirmativement par le Conseil, une
proposition a été faite par la communauté des Frères
de la Doctrine Chrétienne d'établir dans les locaux
du Collège qui appartiennent à la ville une école
supérieure à laquelle serait annexé un cours de latin
et de grec moyennant une subvention qui serait de
beaucoup supérieure aux sacrifices que la ville s'im­
pose annuellement pour le Collège.

M. le Maire annonce encore qu'il a l'espoir bien
fondé que sous peu de jours il recevrait d'autres pro­
positions de la part d'une communauté religieuse qui
se consacre spécialement à l'Instruction et qu'il
pourrait ainsi mettre le Conseil en mesure de faire un
choix.
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Le Conseil délibérant sur cet objet:

Considérant que le Collège est tombé dans un tel
état de décadence et de dépérissement, qu'il n'est
plus permis d'espérer qu'il se relève un jour;

Considérant d'ailleurs que la situation financière
de la commune ne lui permet pas de faire les sacri­
fices qui seraient nécessaires à son maintien;

Considérant enfin que le collège sera avec avan­
tage pour la ville remplacé par un établissement libre
tel celui qui est annoncé par M. le Maire et que la loi
du 15 mars 1850 autorise;

A délibéré à l'unanimité des membres présents
qu'il y a lieu de ne pas approuver le budget du
Collège;

Et prenant en considération l'offre faite par le
frère LENFFROY de la Doctrine Chrétienne au nom du
Supérieur Général sans néanmoins l'accepter ni la
répudier;

Charge M. le Maire de continuer les négociations
soit avec les frères de la Doctrine Chrétienne soit
avec les Maristes, sauf à statuer ultérieurement.

On signé tous les membres du Conseil

Béziers, le 16 juin 1852

Fait en double exemplaire

LENFFROY et Jules REY, maire, signés

Le Conseil délibérant sur cet objet,
Vu sa délibération du 6 juin dernier qui constate

l'Etat de décadence et de dépérissement du Collège
et l'opportunité de lui substituer un établissement
d'une autre nature;

Considérant que l'établissement projeté assure
aux enfants de la ville une école primaire supérieu­
re, commerciale et industrielle et une autre école
d'adultes, et de plus un cours complet de langues
grecque et latine.

Considérant que la subvention de 2 500 francs
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accordée par le traité aux frères des Ecoles
Chrétiennes est de beaucoup inférieure à la subven­
tion annuelle portée au budget communal pour le
collège;

Qu'ainsi, avec moins de charges, la Ville aura des
avantages plus considérables;

A, à l'unanimité des membres présents, approuvé
le traité ci-dessus.

En conséquence une somme de 2 500 francs
sera portée annuellement au budget communal.

Il sera pourvu à cette dépense au moyen des res­
sources ordinaires de la commune ou par une impo­
sition extraordinaire.

Il en sera de même de la somme de 3 000 fr pour
frais d'appropriation du local.

Ont signé les membres présents

Séance du 1er juillet 1852

Traité avec lesfrères de la Doctrine Chrétienne

t'an mil huit cent cinquante deux, le 1er juillet, le
Conseil municipal de la ville de Clermont l'Hérault,
s'est réuni en séance extraordinaire à l'hôtel de Ville,
sous la présidence et sur la convocation de M. le
Maire, en vertu de l'autorisation de M. le Sous­
Préfet.

Monsieur le Maire a communiqué au conseil le
projet de traité entre la ville de Clermont et les frè­
res des Ecoles Chrétiennes dont la teneur suit :

"Entre Monsieur Jules REY, maire de la ville de
Clermont l'Hérault agissant au nom de la dite ville,
en vertu d'une délibération du Conseil municipal du
7 courant d'une part;

Et le Frère LENFFROY, visiteur des Frères des
Ecoles Chrétiennes agissant au nom du Frère
PHILIPPE supérieur Général de l'Institut des dits frè­
res, d'autre part.

Il a été fait et convenu ce qui suit,
- Article 1 ~ : Une école supérieure, commerciale et
industrielle et une école d'adultes sont confiées aux
frères des Ecoles Chrétiennes.

Elles seront établies dans les locaux du Collège,
ainsi que le cours de musique et le cours de dessin
de figure qui y seront annexés.
- Articles 2: Le Frère LENFFROY au nom du Supérieur
Général de l'Institut accepte la direction de ces éco­
les et prend l'engagement d'y tenir le nombre de
Frères qui sera nécessaire.
- Art. 3 : Le Maire au nom de la Commune s'oblige
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de livrer à l'Institut tous les locaux occupés actuelle­
ment par le Collège et de plus l'église des Pénitents
et la cour complantée d'arbres qui y est adjacente.
- Art. 4 : La commune s'oblige aussi de payer à l'ins­
titut une subvention annuelle de 2 500 fr payable de
trois en trois mois et d'avance et de faire les répara­
tions nécessaires pour l'appropriation des locaux
avant l'entrée en jouissance des frères. Elle se
réserve annuellement deux places dans la dite école
pour deux élèves qui seront désignés par le Conseil
municipal.
- Art. 5 :Le cours de latin et de grec qui doit être
annexé à l'école supérieure, aura lieu dans les
locaux adjacents à la cour complantée d'arbres; les
professeurs seront choisis par le Directeur des
Frères et ils donneront leurs leçons aux heures
déterminées par lui.
- Art. 6 : Bien que l'Eglise des Pénitents soit livrée
aux frères des écoles Chrétiennes et fasse partie
des locaux cédés, il est néanmoins convenu que la
confrérie des Pénitents continuera comme par le
passé à y faire ses offices, cérémonies et réunions.
- Art. 7 : Le présent traité est fait pour un délai de
trente années à partir du mois d'octobre prochain et
devra être renouvelé à l'expiration de ce terme à
moins d'obstacles sérieux.
- Art. 8 : Il est surabondamment expliqué que les
écoles dont il s'agit, sont indépendantes de l'école
communale dirigée par les mêmes frères et pour
laquelle une allocation annuelle de 2400 fr est déjà
inscrite au budget de la Commune; mais cette école
primaire devra être prise à l'avenir dans une partie
des locaux du Collège.
- Art. 9 : A l'époque de l'entrée en jouissance, il sera
dressé un inventaire du mobilier qui sera fourni par
la Commune.

Juillet 1852 (même séance)

La Commission Municipale,

Considérant qu'un petit nombre d'anciens élèves
du Collège Communal se trouvent privés de profes­
seurs par suite de la suppression du collège.

Invite M. le Maire à remédier à cet inconvénient,
en appelant dans cette ville un maître de grec et de
latin qui puisse faire continuer aux élèves qui le dési­
reront les études commencées.

Ont signé tous les membres présents



Juillet 1852

Ecoles supérieure et d'adultes

Le Conseil,

M. le Maire a rappelé à la commission que par
délibération du 1er juillet dernier à laquelle prirent
part presque tous les membres présents, il fut voté
une somme de deux mille cinq cents francs pour l'é­
tablissement d'une école supérieure, commerciale
et industrielle et d'une école d'adultes ;

Cette école devait être établie dans les locaux de
l'ancien collège, sous la direction des Frères de la
Doctrine Chrétienne; et il devait y être annexé un
cours de langues grecque et latine.

Il fut aussi voté une autre somme de trois mille
francs pour frais d'appropriation des locaux.

La même délibération approuvait un traité qui
avait été passé à ce sujet entre M. le Maire et le
Frère LENFFROY agissant au nom de M. le Supérieur
Général de l'Institut des Frères.

Mais ce traité ayant paru à Monsieur le Supérieur
Général être contraire aux statuts de sa communau­
té, en ce qu'il stipulait un annexe d'un cours de lan­
gues grecque et latine, M. le Supérieur Général refu­
sa de le ratifier. Mais il offrit de l'exécuter en ce qui
concernait l'Ecole Supérieure et l'Ecole d'adultes.
, De son côté, l'administration réclamait la stricte
exécution du traité.

Les choses sont demeurées en l'état depuis le
1er octobre jour fixé pour l'exécution du traité, jus­
qu'à ce jour.

Dans l'intervalle des pourparlers ont eu lieu. La
Communauté des Frères a maintenu son offre d'éta­
blissement des quatre frères qui seraient nécessai­
res pour la tenue de ces deux écoles, ce qui est un
objet de quatre mille huit cents francs.

Enfin il a été représenté à M. le Maire qu'au
moment qu'on saurait qu'il n'existe point dans la
commune d'établ issemen t public d'instruction
secondaire, il ne manquerait pas de se former des
établissements particuliers présentant les mêmes

avantages.
M. le Maire après avoir exposé tous ces faits à la

Commission municipale, l'a invitée à délibérer à ce

sujet

La Commission Municipale,

Considérant que l'établissement projeté d'une

Ecole superieure, commerciale et industrielle et
d'une Ecole d'adultes est d'une utilité incontestable,

Qu'un plus grand nombre d'élèves sera appelé à
profiter des effets de cette institution,

Considérant que la subvention demandée est de
beaucoup inférieure à celle qui était portée annuel­
lement au budget communal pour le Collège; alors
surtout que la commune est dispensée de fournir
aux frais de premier établissement des quatre Frères
qui tiendront ces écoles,

Considérant qu'il est hors de doute qu'il se for­
mera incessamment des établissements privés
d'instruction secondaire dans la commune,

Qu'ainsi, avec moins de charge, la ville jouira de
plus grands avantages,

A délibéré à l'unanimité d'ouvrir à M. le Maire un
crédit spécial de deux mille cinq cents francs pour le
traitement des Frères; et d'une autre somme de trois
mille francs pour frais d'appropriat ion des locaux ou
complément du mobilier des classes. Lesquelles
sommes seront portées au budget de la commune
ou sur les fonds provenant de la vente projetée des
bâtiments ou du pensionnat de la Nativité; et à
défaut, il y sera pourvu par imposition extraordinaire.

La commission invite M. le Maire à faire diligence
pour que l'établissement projeté reçoive son exécu­
tion immédiate.

Et ont signé les membres présents

Séance du 26 mai 1854

Dans sa séance le Conseil déclare que:
- Art. 36 - "t' école primaire supérieure que les Frères
de la Doctrine Chrétienne s'étaient engagés à établir
n'ayant point eu lieu et celle des adultes ayant cessé
le nombre des frères a dû nécessairement être
réduit à quatre, vu qu'avant leur établissement, un
seul instituteur primaire suffisait à cette école; à la
vérité les frères admettent même les enfants des
villages voisins, mais outre que la ville de Clermont
n'est point tenue de payer pour les autres commu­
nes l'admission des enfants étrangers peut n'être
pas sans inconvénient non seulement pour eux à
cause du temps qu'ils perdent et des dangers qu'ils
courent en venant et en retournant mais encore pour
les enfants de la ville sous le rapport hygiénique.
- Art. 42 et 43 - Le collège communal qui du reste
n'était pas dans un état de prospérité satisfaisant a
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dû succomber par suite de l'impossibilité où se trou­
vait la ville d'assurer le traitement des fonctionnaires
pendant cinq années suivant la prescription de la loi
du 15 mars 1850.

Dans cette position le conseil a désiré s'aider des
dispositions de l'article 69 de la loi ci-dessus en
accordant à M. GINOUVEZ chef d'Institution, une sub­
vention du dixième des dépenses annuelles de son
établissement plus la valeur du local par lui occupé,
à la charge d'admettre gratuitement six élèves bour­
siers choisis par l'administrat ion dans les familles
peu aisées et de fixer à 6 francs la rétribution men­
suelle des élèves externes.

M. le Maire est autorisé à traiter avec M. GINOUVEZ
sur les plans ci-dessus.

Séance du 29 mai 1854

Considérant que depuis longues années la ville
de Clermont possédait un Collège communal où
nombre de jeunes gens ont trouvé des moyens
d'instruction que leur fortune ne leur aurait pas per­
mis d'aller chercher dans d'autres localités ce qui les
a fait parvenir à des positions qu'ils n'auraient pu
atteindre sans cet établissement.

Qu'il importe de continuer à mettre à la portée
des enfants de la ville une instruction qui ne peut
tourner qu'au bien général.

Que l'état des finances de la ville ne lui ayant pas
permis de remplir pour le moment les obligations
imposées aux villes par la loi du 15 mars 1850 pour
l'établissement ou la conservation d'un collège com­
munal, il y a lieu d'user du bénéfice de l'article 69 de
la loi précitée en accordant une subvention à un éta­
blissement privé afin de mettre le chef de l'établisse­
ment à même d'y annexer un cours de grec et de
latin.

Que M. GINOUVEZ Maître de pension dont le pen­
sionnat est dans un état de plus en plus prospère
offre toutes les garanties désirables pour remplir
l'objet proposé.

Que mis en rapport avec une commission du
Conseil M. GINOUVEZ, entrant dans les vues du
Conseil s'est engagé moyennant la subvention de
1850 francs qui représente le dixième des dépenses
et le loyer de son établissement , à recevoir gratuite­
ment six élèves boursiers à réduire à 6 francs la
rétribution mensuelle des élèves et à annexer des
cours de latin et de grec à son institution.
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Séance extraordinaire
du Conseil Municipale de la ville de

Clermont l'Hérault

Séance du 10 juillet 1862

Rétablissement du Collège communal

Lan mil huit cent soixante deux, le 10 juillet, le
Conseil municipal de la ville de Clermont-J'Hérault,
s'est réuni en séance extraordinaire à l'Hôtel de
Ville, sous la présidence et sur la convocation de M.
RIFFIS-BoNNEVILLE, Maire, en vertu de l'autorisation
de M. le Sous-Préfet de Lodève.

Présents MM. RIFFIS-BoNNEVILLE, Maire, CABAL
adjoint, ANINAT Joseph, MALET Frédéric, MONTAGNÉ
Frédéric, CRÉMIEUX Jules, PAGÉS Henry, DELPON
Jean, VAISSADE Mathieu , MÉNARD Maxim ilien ,
GALTIER Hector, AGUILHON Charles, DÉJEAN Aimé,
RAMY Pierre, RONZIER-JOLY, DELMAS Ainé et BARRAL­
DÉJEAN.

Les conseillers présents formant la majorité des
membres en exercice, M.ANINAT Joseph, a été invité
à prendre place au bureau comme secrétaire du
Conseil.

M. le Maire a ensuite ouvert la séance et a expo­
sé au Conseil que M. le Sous-Préfet par sa lettre en
date du 1er juillet courant dont il sera donné lecture,
lui fait connaître que M. le Préfet est très disposé à
donner une suite favorable à la demande du réta­
blissement du Collège communal de cette ville, mais
qu'avant d'adresser les pièces de ce projet à Son
Exellence M. le Ministre de l'Instruction publique, le
Conseil communal doit prendre une délibération
spéciale et motivée dans laquelle il devra expliquer
si le collège à rétablir sera de plein exercice ou si on
enseignera seulement jusqu'à la classe de 3ème ou de
seconde.

En outre, il devra être joint à cette délibération 1er

le projet du budget du collège et 2eme le plan et l'état
descriptif des bâtiments communaux dans lequel il
sera établi.

Le Conseil ;
Vu l'exposé de M. le Maire;
Vu la lettre de M. le Maire de Clermont, adressée

à M. le Préfet le 19 juin dernier dont copie est ci-join­
te;

Vu la lettre de M. le Sous-Préfet ci-dessus men­
tionnée ;



Vu le projet du budget du collège proposé par la
commission du Conseil municipal, nommée à cet
effet;

Vu également le plan des bâtiments de l'ancien
collège communal;

Considérant qu'il est de bonne administration de
désirer et encourager, dans les limites de ses forces,
tout ce qui tend à développer l'intelligence;

Qu'au nombre des moyens civilisateurs, les collè­
ges et établissement d'Instruction secondaire figu­
rent en première ligne; que les ressources ordinaires
de la commune sont suffisantes pour couvrir les
dépenses résultant du rétablissement du Collège;

Que l'heureuse situation des locaux de l'ancien
collège auxquels il serait apporté de légères modifi­
cations, remplit parfaitement les conditions voulues
par la loi;

Qu'au surplus, s'il faut juger de la prospérité futu­
re du collège de Clermont, par la prospérité passée,
tout semble promettre à l'œuvre dont il s'agit un suc­
cès durable en raison : 1°) du besoin d'Instruction
qui se manifeste de plus en plus au sein des masses
et 2°) en raison aussi du bien-être matériel des
populations voisines de la nôtre;

A délibéré à l'unanimité des membre présents :
1°) que le collège communal de Clermont l'Hérault
qui a rendu tant et d'aussi éminents services pen­
dant son existence et dont la création remonte au 27
Vendémiaire an XII, soit rétabli de manière à pouvoir
fonctionner à la rentrée des classes, soit dans les
premiers jours d'octobre prochain;

2°) que cet établissement ne sera pas de plein
exercice et que les études de latinité se borneront à
la troisième inclusivement, ainsi qu'il est justifié au
budget y afférant et que le Conseil approuve tel qu'il
a été présenté par la commission du Conseil muni­
cipal.

Le Conseil, sûr d'exprimer les aspirations de la
majeure partie de la population c1ermontaise et des
communes circonvoisines, aime à compter, dans
cette circonstance, sur le haut concours et l'appui
bienveillant de l'autorité supérieure.

Ainsi délibéré et ont signé les membres présents

Même séance

Approbation des détails estimatifs des travaux
d'appropriation à faire aux bâtiments de l'ancien col-
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M. le Maire expose au conseil que M. le Sous­
Préfet par sa lettre du 1er juillet courant, dont il a été
donné lecture, fait connaître que M. le Préfet est très
disposé à donner une suite convenable à la deman­
de du rétablissement du collège communal, mais
qu'avant d'adresser les pièces de ce projet à Son
Excellence M. le Ministre de l'Instruction publique, le
conseil doit prendre une délibération pour approuver
les détails estimatifs des travaux d'appropriation à
faire aux bâtiments de l'ancien collège et du mobilier
classique et enfin, d'assurer les ressources néces­
saires pour être soumises à son approbation.

Le Conseil,
Vu le plan des lieux avec les modifications y

apportées,
Vu le détail estimatif des travaux d'appropriation à

exécuter aux bâtiments de l'ancien collège;
Vu également le détail estimatif du mobilier clas­

sique du dit établissement
Considérant que les réparations et améliorations

à exécuter aux bâtiments de l'ancien collège com­
munal, sont indispensables pour rendre ce local pro­
pre à sa destination,

A délibéré à l'unanimité des membres présents,
d'approuver premièrement le détail estimatif des tra­
vaux d'appropriation et d'amélioration des bâtiments
de l'ancien collège, se montant à la somme de 1 300
francs et le détail estimatif pour l'achat du mobilier
classique de l'établissement, s'élevant à 414 fr.

Il sera pourvu aux dépenses ci-dessus au moyen
des deux crédits ouverts au budget supplémentaire
de la courante année, articles 59 et 62.

Le Conseil demande que les travaux dont il s'agit
soient exécutés par régie administrative sous la
direction et la surveillance de M. l'Architecte de la
ville.

Ainsi délibéré

Même séance (10 juillet 1862)

M. le Maire expose que pour rétablir le collège
communal, il y a lieu de se conformer à l'article 74

de la loi du 15 mars 1850 ainsi conçu :

"Pour établir un collège communal toute ville doit
satisfaire aux conditions suivantes: fournir un local



approprié à cet usage et en assurer l'entretien; pla­
cer et entretenir dans ce local le mobilier nécessaire
à la tenue des cours et à celle du pensionnat, si l'é­
tablissement doit recevoir des élèves internes;
garantir pour cinq ans au moins le traitement fixé du
Principal et des Professeurs, lequel sera considéré
comme dépense obligatoire pour la commune, en
cas d'insuffisance des revenus propres du collège,
de la rétribution collégiale payée par les externes et
des produits du pensionnat".

Il ajoute que le conseil a satisfait à toutes les
conditions de la loi précitée moins celle d'assurer
pour cinq ans le traitement fixe du principal et des
professeurs afin que ce projet n'éprouve aucun
retard, il propose de prendre une délibération spé­
ciale sur cet objet

Le Conseil

Vu la loi du 15 mars 1850
Considérant que la loi précitée oblige les villes qui

veulent établir des collèges à assurer pour cinq ans
au moins le traitement fixe du principal et des pro­
fesseurs et de rendre cette dépense obligatoire pour
les communes en cas d'insuffisance des revenus
propres du Collège

A délibéré à l'unanimité des membres présents,
qu'il y a lieu d'assurer pour cinq ans le traitement fixe
du principal et des professeurs du collège laquelle
dépense dura être considérée comme obligatoire
pour la commune, en cas d'insuffisance des revenus
propres du collège, de lasomme collégiale payée
par les externes et des produits du pensionnat
conformément à l'article 74 de la loi du 15 mars
1850.

Ainsi délibéré et ont signé les membres

Pension Ginouvès

Dans les archives de Clermont, on ne trouve
aucun renseignement sur la date de sa création. Son
fondateur Fulcrand Napoléon GINOUVEZ naquit le 14
mai 1808. C'était le fils de Jacques GINOUVEZ et de
Victoire RODIER. Il s'était marié le 26 septembre 1842
avec Marie Véronique CHALlÈS.

Dans le livre "Un instituteur de la 3eme République
Pierre Benjamin Denis Blanquet (1 855 - 1938)" il est
écrit que l'instituteur GINOUVEZ était située dans la
rue Frégère. (Mais il semble d'après Francis
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GINOUVEZ qu'il y eut un autre bâtiment dans la rue de
la Ramasse). Il y est dit aussi: "t..:enseignement de la
pension Ginouvez conduisait jusqu'au brevet"... et
plus loin: "Le Père GINOUVEZ utilisait aussi ses
grands élèves aux travaux de la campagne: ramas­
se des sarments, cueillette des olives, fumure,
ébourgeonnage".

C'était peut-être un moyen de payer une partie
des frais de pension.

Pierre Benjamin Denis BLANQUETobtint son brevet
le 30 juillet 1874. Pour passer le brevet il fallait four­
nir un certificat de bonne conduite délivré par le
Curé, un autre par M. GINOUVEZ et la 3eme par le
maire. Ces certificats portent tous la date du 12 juin
1874. Donc en juin 1874 la Pension Ginouvez exis­
tait encore.

Quand a t-elle été fermée, je n'ai rien trouvé.

Quand à M. GINOUVEZ il est mort le 14 février
1882.

Dans les archives municipales nous constatons
que cette pension a joué un rôle important dans la
vie de Clermont.

Dans la séance du 6 novembre 1832 le conseil
municipal sous le présidence de M. Amédée MARTIN,
maire écrit "vu l'offre faite par Messieurs GINOUVEZ et
MÉNARD instituteurs primaires demeurant en cette
commune de consacrer gratuitement deux heures
par jour de sept à neuf heures du soir à l'instruction
de la classe indigente et laborieuse, à la charge, par
la ville de fournir un local convenable, le mobilier et
la lumière.

Considérant que l'aptitude de ces deux jeunes
instituteurs a été reconnue par Monsieur l'Inspecteur
de l'académie et est journellement manifestée par
les progrès de leurs élèves...

Ont par ces motifs, délibéré à l'unanimité que la
salle des pas perdus du Tribunal de commerce
offrant un local convenable à l'objet dont il s'agit,
sera mise à la disposition de Messieurs GINOUVEZ et
MÉNARD aux heures ci-dessus et que le mobilier et
l'éclairage seront fournis aux frais de la ville".

Ces conditions seront respectées puisque dans la
séance du 19 mars 1834 il est écrit qu'il doit être
pourvu "aux frais d'éclairage de l'école primaire du
soir ouverte dès l'année dernière et dont les effets
ont répondu aux espérances qu'avait fait concevoir



le mérite de deux instituteurs qui persistent à se
dévouer gratuitement à l'instruction de la classe
ouvrière".

Lorsque les frères de la Doctrine Chrétienne ne

voulurent pas enseigner le latin et le grec, la munici­

palité de Clermont se tourna vers la pension de

M. GINOUVEZ.

Dans la séance du 29 mai 1854 nous lisons.

"Considérant que depuis de longues années la
ville de Clermont possédait un collège communal
où nombre de jeunes gens ont trouvé des moyens
d'instruction que leur fortune ne leur aurait pas per­
mis d'aller chercher dans d'autres localités ce qui les
a fait parvenir à des positions qu'ils n'auraient pu
atteindre sans cet établissement.

Qu'il importe de continuer à mettre à la portée
des enfants de la ville une instruction qui ne peut
tourner qu'au bien général.

Que l'état des finances de la ville ne lui ayant pas
permis de remplir pour le moment les obligations
imposées aux villes par la loi du 15 mars 1850 pour
l'établissement ou la conservation d'un collège com­
munal, il y a lieu d'user du bénéfice de l'article 69 de
la loi précitée en accordant une subvention à un éta-
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blissement privé afin de mettre le chef de l'établisse­
ment à même d'y annexer un cours de grec et de
latin.

Que M. GINOUVEZ, mettre de pension dont le pen­
sionnat est dans un état de plus en plus prospère
offre toutes les garanties désirables pour remplir
l'objet proposé.

Que mis en rapport avec une commission du
Conseil M. GINOUVEZ entrant dans les vues du
Conseil s'est engagé moyennant la subvention de
1850 francs, qui représente le dixième des dépen­
ses et le loyer de son établissement, à recevoir gra­
tuitement six élèves boursiers, à réduire à six francs
la rétribution mensuelle des élèves et à annexer des
cours de latin et de grec à son institution"

Renée Dô

Sources : archives municipales de Clermont
Bulletin de la Société archéologique des
Hauts Cantons de l'Hérault n° spécial 2 ­
1980: Un Instituteur de la 3eme
République Pierre Benjamin Denis
BLANQUET (1855 - 1938)
Marie et Francis GINOUVEZ


